
myclimate Luxembourg

myclimatelux a.s.b.l. est une association qui a été lancée début juin 

2008 par l’Energieagence, le Centre de Recherche Public Henri Tudor /

CRTE et Cegedel. 

L’objectif principal de cette association consiste à proposer aux 

entreprises installées au Luxembourg un éventail de produits  

et services visant :

�t �la réduction des gaz à effet de serre par le biais d’un conseil sur mesure

�t �la compensation volontaire des émissions de CO2 résiduelles  

et difficilement évitables

�t �la réalisation de projets de protection climatique sur le territoire 

luxembourgeois

Le projet se base sur les compétences des partenaires luxembourgeois 

et les programmes, les projets et les expériences acquises depuis 2002 

en matière de compensation de gaz à effet de serre par myclimate – 

The Climate Protection Partnership, une initiative internationale qui 

a ses racines en Suisse. Un accord de partenariat a été signé avec la 

fondation suisse.

Partenaires luxembourgeois

carbon management system

La meilleure manière de protéger l’environnement est de réduire 

les émissions à la source, par exemple par des mesures visant à 

accroître l’efficacité énergétique. En outre, les émissions inévitables 

de gaz à effet de serre sont compensables. Les principales sources 

de gaz à effet de serre pour les entreprises sont : le chauffage et la 

climatisation des locaux, la mobilité et le traitement des déchets.

myclimate vous propose de neutraliser les émissions de gaz à effet  

de serre de votre entreprise en quelques étapes :

1. Quantification de vos émissions

	�N ous réalisons un bilan de vos émissions de gaz à effet de serre 

engendrées par votre activité : consommation d’énergie, matières 

premières, déplacements, déchets…

	 Ainsi vous identifiez l’effet de serre causé par votre entreprise.

2. Réduction des émissions

	� Suite au bilan, nous vous proposons des actions concrètes pour 

réduire vos émissions. Nous vous aidons à mettre en place des 

plans d’action sur différents niveaux :

	

	 �t Réduire vos émissions sans investissement majeur

� � � t �Des actions prioritaires à mener à court et à moyen terme ayant  

un fort potentiel de réduction d’émissions

3.	Compensation des émissions

	� myclimate vous propose de compenser vos émissions en investissant 

dans des projets qui favorisent la protection de l’environnement 

et qui remplacent progressivement des structures polluantes en 

place et à réduire sensiblement les émissions globales de CO2.

4.	Communication de votre engagement

	� Vous auriez l’opportunité de communiquer votre engagement 

pour l’environnement et de vous positionner ainsi comme un 

acteur responsable engagé dans une démarche de développement 

durable. myclimate vous soutient avec un certificat ainsi que des 

textes et des images. Ainsi vous valorisez votre image de marque 

vers l’extérieur comme intérieur.



Les projets de protection climatique 
myclimate

myclimate Luxembourg travaille en étroite collaboration avec la 

fondation myclimate en Suisse et profite ainsi de sa forte expérience 

en matière d’identification et de gestion de projets d’investissement 

climatique respectant les critères internationaux de qualité du 

plus haut niveau (gold standard). Ces projets contribuent ainsi au 

développement durable, notamment dans les pays en voie de 

développement. Les projets du portfolio de myclimate Luxembourg 

se distinguent par leur efficacité énergétique et leur effet positif sur 

les communautés locales.

Les projets myclimate Luxembourg

Un des objectifs primaires de myclimate Luxembourg est de 

développer des projets de protection climatique sur le territoire 

luxembourgeois, afin de promouvoir l’efficacité énergétique et les 

énergies renouvelables au Grand-Duché de Luxembourg.

événement ayant un bilan CO2 neutre

Pour une manifestation à bilan CO2 neutre, myclimate vous 

propose de compenser les émissions générées par l’organisation 

d’événements. Il s’agit entre autres du déplacement des participants, 

du chauffage et de la climatisation des locaux, de la consommation 

d’électricité, des transports en camion et le traitement des déchets 

liés à cet événement.

Produit à bilan CO2 neutre

La production et le transport de vos produits créent des émissions 

de gaz à effet de serre. Pensez à présent à concevoir vos meubles, 

vos CDs, ou tout autre bien de consommation en effectuant un bilan 

climatique neutre.

CONTACT

Contactez myclimate, informez-vous sur les émissions de gaz à effet 

de serre causées et recevez plus d’informations sur les projets qui 

vous aideront à réduire ces émissions.

myclimatelux a.s.b.l.

Siège social

2, rue Thomas Edison

L- 1445 Strassen

Luxembourg

Tél. 26 24 88 00

Fax 26 24 61 00

info@myclimate.lu

www.myclimate.lu




